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VILLE  D'APT REPUBLIQUE FRANÇAISE 
 

 
 

( V A U C L U S E ) 

 
EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
-------------------------- 

 
Séance du mardi 26 janvier 2016 

19 heures 00 
-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:- 

SLa/MG 
 
N° 001948 
__________________ 
 
Affaires foncières et 
domaniales - Cession 
à Monsieur Fabrice 
GARCIA d’une 
parcelle de terrain 
sise chemin de Saint 
Vincent - quartier 
Rocsalière - lot n° 1, 
cadastrée section BO 
178p 
__________________ 

 
Affiché le : 

Le mardi 26 janvier 2016 à 19 heures 00 le Conseil Municipal, convoqué le 20 janvier 2016, 
s’est réuni au nombre de ses membres prescrits par la Loi, dans la SALLE DU CONSEIL 
MUNICIPAL, sous la Présidence de Dominique SANTONI, Maire. 
 
ETAIENT PRESENTS : Mme Dominique SANTONI (Maire d'Apt), M. Jean AILLAUD (1er 
Adjoint), Mme Isabelle VICO (2e Adjointe), M. André LECOURT (3e Adjoint), Mme Emilie 
SIAS (4e Adjointe), M. Cédric MAROS (5e Adjoint), Mme Véronique ARNAUD-DELOY (6e 
Adjointe), M. Patrick ESPITALIER (7e Adjoint), M. Yannick BONNET (9e Adjoint), Mme 
Isabelle TAILLIER (Conseillère Municipale), M. Frédéric SACCO (Conseiller Municipal), 
Mme Sandrine BEAUTRAIS (Conseillère Municipale), M. Laurent DUCAU (Conseiller 
Municipal), M. Jean-Louis DE LONGEAUX (Conseiller Municipal), Mme Gaëlle 
LETTERON (Conseillère Municipale), Mme Laurence GREGOIRE (Conseillère Municipale), 
M. Jean-Louis CULO (Conseiller Municipal), Mme Amel EL BOUYOUSFI (Conseillère 
Municipale), M. Pascal CAUCHOIS (Conseiller Municipal), Mme Fatima ARABI (Conseillère 
Municipale), M. Olivier CUREL (Conseiller Municipal), Mme Peggy RAYNE (Conseillère 
Municipale), M. Christophe CARMINATI (Conseiller Municipal), Mme Marie-Christine 
KADLER (Conseillère Municipale), M. Henri GIORGETTI (Conseiller Municipal), Mme 
Isabelle PITON (Conseillère Municipale) 
ONT DONNE PROCURATION : Mme Marcia ESPINOSA (8e Adjointe) donne pouvoir à 
Mme Isabelle VICO (2e Adjointe), Mme Monique CARRETERO (Conseillère Municipale) 
donne pouvoir à Mme Véronique ARNAUD-DELOY (6e Adjointe), M. Sébastien CHABAUD 
(Conseiller Municipal) donne pouvoir à M. Patrick ESPITALIER (7e Adjoint), M. Jean-Claude 
ALLAMANDI (Conseiller Municipal) donne pouvoir à M. Jean AILLAUD (1er Adjoint), 
Mme Isabelle MORARD-PONTET (Conseillère Municipale) donne pouvoir à M. Yannick 
BONNET (9e Adjoint), M. Laurent GUICHARD (Conseiller Municipal) donne pouvoir à Mme 
Dominique SANTONI (Maire d'Apt) 
ABSENTS EXCUSES : Maryse LAMY (Conseillère Municipale) 
La séance est ouverte, Mme Amel EL BOUYOUSFI est nommée Secrétaire. 
 

 
VOTES POUR : 32 
 
VOTES CONTRE : 0  
 
ABSTENTION(S) : 0  

 
Par courrier du 07 août 2015, Monsieur Fabrice GARCIA a manifesté son intention 
d’acquérir le lot n° 1 de la parcelle de terrain appartenant à la commune d’Apt. 
 
Cette parcelle cadastrée section BO 178p d’une superficie de 871 m² est sise Chemin 
de Saint Vincent, quartier Rocsalière, lieu-dit Saint Antoine. 
 
L’avis des domaines 2015-003-V-0198 du 18 février 2015 fait état d’une valeur vénale 
du bien de 74.035,00 € avec marge de négociation de 10%. 
 
Toutefois, le terrain n’étant pas viabilisé et devant faire l’objet d’une étude de sol, il a 
été décidé de fixer son prix à 70.000.00€. 
 
Il est demandé au Conseil Municipal de délibérer sur cette cession. 
 

LE CONSEIL A L’UNANIMITE 
 
Prend acte de la demande de Monsieur Fabrice GARCIA. 
 
Décide de céder à Monsieur Fabrice GARCIA la parcelle cadastrée section BO 178, 
pour partie – lot n° 1, pour une superficie de 871 m² moyennant la somme de 70.000€. 
(Plan ci-annexé)  
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Dit que les frais annexes liés à cette vente seront à la charge de l’acquéreur. 
 
Dit que la recette correspondante sera inscrite au budget 2016. 
 
Autorise Madame le Maire à établir, conclure et signer tous documents nécessaires 
en vue de l’application de la présente. 
 
 
 

 POUR EXTRAIT CONFORME 
 
 LE MAIRE 
 Dominique SANTONI 
 


